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CONSEIL D'ECOLE DU LUNDI 13 NOVEMBRE 
 

 

CP – M  RODRIGUEZ  CM1b – Mme SAPIN LPDJ : 
M GRENARD – Mme MILLE CP/CE2 – M CHAR  CM2a – Mme LEDOUX 

CE1b – Mme GISCARD 
D'ESTAING 

TP CE1a et CM1b- M 
SAMOULLIER 

Mairie : Mme REGRAGUI 
            Mme FOMMARTY 
Direction : Mme CARVILLE CE2 – Mmes CARVILLE/LEROY APELGC : 

Mme SERFATY – Mme NIVOT – 
Mme DOGNIN – Mme CHOLET 
– Mme KOLLEN - Mme 
FERNANDEZ  

Cm1a – M MAUREL DDEN : pas de représentant 
nommé sur notre école. 

 
 
STRUCTURE DE L'ECOLE 

 Structure de l'école : tour de table des enseignants 
 En résumé : 

◦ Total : 227 élèves sur 9 classes, soit 25,2 élèves par classe. 

◦ De 30 élèves en CE2 à 23 élèves en CM1. 

◦ Double niveau CP/CE2 
 Volonté de la mairie d'alléger un peu notre effectif dans les années à venir en abaissant 

légèrement le nombre des CP. A priori, les effectifs se maintiendraient dans cette baisse 
puisque 49 CP sont annoncés pour la rentrée 2018. 

 
RASED 

 Présentation des personnels 

◦ Mme Guillou, psychologue scolaire 

◦ Mme Chaze, maître G 

◦ Pas de maître E 
 Mme Chaze s’est occupée de faire passer quelques bilans pédagogiques pour palier au 

manque de maître E. 
 Mme Guillou s’occupe plus précisément des suivis PPS, des actions vers des élèves en 

difficultés et liens avec les établissements spécialisés. 
 Nombre d'enfants concernés par une prise en charge 
 Actions mises en place dans le cadre du projet d'école 

◦ Mme Guillou rouvre cette année les groupes de parole basésur le volontariat pour les 
CM2 dans le cadre de notre axe « climat scolaire » du projet d’école. 

 
PROJET D'ECOLE 

 Réécrit l'an passé, nous avons pu faire un point en début d'année sur les actions. 
 Les axes du projet : 

◦ Le climat scolaire 



◦ Education Morale et Civique et Citoyenneté 

◦ Numérique 

◦ Co-observation et mutualisation 
 Certaines actions ont été plus porteuses et suivies que d'autres. 
 Les interventions de la psychologue scolaire vont être reprises avec les CM2, ainsi que les 

ateliers de réparation (pour expliquer son comportement et réparer ses erreurs) et le conseil 
de classe. 

 Les élections des délégués ont eu lieu, les conseils de délégués vont reprendre pour donner 
la parole aux enfants. 

 Par contre, le blog de classe a été mis temporairement de côté car les enseignants ont trouvé 
que les parents suivaient assez peu l'actualité de la classe concernée. Il faut repenser cela 
autrement. Mme Sapin arelancé ce projet. 

 Pour la formation des enseignants et la co-observation, cela a été difficile à mettre en place 
pour des raisons logistiques : nous y réfléchissons. 

 
PROJETS DE L'ANNEE 
Dans le cadre du projet d'école, différents projets ont vu le jour : 

 La création d'une chorale chargée de l'élaboration du l'hymne de l'école 
 Des journées de prévention 

◦ avec l'infirmière sur les thèmes de l'hygiène (petites classes) et des émotions (lire et 
interpréter les émotions pour les plus grands) 

◦ avec l'officier de prévention sur les thèmes du harcèlement et du racket pour les plus 
grands 

◦ avec l'officier de prévention pour un parcours éducatif sur les dangers de la route 
 Un travail autour de la nature est en cours : 

◦ projet papillon (élevage de chenilles et lâcher de papillons) 

◦ remise en état du jardin terrasse 

◦ accueil d'un hôtel à insectes 

◦ Découverte d'une ruche lors d'une journée spéciale à l'école 

◦ Le 27 novembre, une partie de l'école participera à une sortie en forêt (CP - CP/CE2 - 
CE2 – CM2a et CM2b) 

 Nous avons aussi la chance de participer au projet Cinécole organisé par la mairie. C’est –  
un projet qui s’inspire de « école et cinéma », et pioche dans la liste des films sélectionnés. 
Les enfants iront 3 fois dans l’année à la médiathèque voir 3 films différents. A chaque fois, 
un conférencier spécialisé, M Gaffié, leur présente le film puis, à la fin, discute avec eux. 
Ces débats pourront être repris par les enseignants. 

◦ Durant le premier trimestre, le cycle 2 aura vu « Le cirque » de Charlie Chaplin et le 
cycle 3 « Tout en haut du monde » de Rémi Chayé. 

 Les CE1 ont organisé une sortie au théâtre au mois de décembre. Ils vont au théâtre de la 
Clarté voir « Les 1001 nuits ». 

 Soulignons aussi les classes de CM2 bilingues anglais / allemand pour préparer aux classes 
bilangues proposées au collège. 

 Soulignons aussi la volonté de la mairie d'offrir aux enfants des créneaux de sport de qualité 
avec : 

◦ La piscine toute l'année pour les CP 

◦ La piscine en semestre pour les autres classes 

◦ Du judo, de l'escrime et de l'athlétisme répartis selon les classes et les niveaux au fil de 



l'année. 
 Organisation de 3 événements sportifs : 

◦ Le cross (cette semaine) 

◦ Les jeux d'opposition (mars) 

◦ Les rencontres athlétiques (juin) 
 Sortie commune en fin d'année à définir début 2018. 
 Bluebot : travail autour du numérique avec des petites abeilles à programmer.  

 
 
NOTATION ET LIVRETS 

 De grands changements bouleversent l'éducation nationale ces dernières années : le LSU, la 
demande forte de la suppression des notes, l'apparition de notion d'évaluation positive. 

 Cette année, les livrets seront une nouvelle fois fait via l'application numérique. Nous vous 
en imprimerons un exemplaire à chaque trimestre (pas d'accès direct pour l'instant). 

 Date de remise du premier livret : samedi 16 décembre (on  commencera pour certains dès le 
vendredi après-midi) 

 Nous nous concerterons durant cette période pour savoir sous quelle forme nous 
proposerons l'évaluation cette année. 

 Quelques axes d’amélioration : 

◦ Feuille introductive pour une meilleure compréhension des parents 

◦ Harmonisation au cycle 2 (qui existe déjà au cycle 3) 
 
REGLEMENT INTERIEUR 
Quelques modifications ont été demandées :  

 Concernant le zonage de la cour pour les jeux, ce zonage a été fait à l'initiative des CM2 
cette année et doit pouvoir être testé sur au moins une année avant d'être complètement 
validé. De plus, cela pourrait plus faire partie d'un règlement de cour que d'un règlement 
d'école. 

 Concernant les balles et ballons, ces derniers sont déjà en mousse pour jouer au foot et les 
balles doivent rester normales car c'est pour jouer au jeu de paume (difficile avec une balle 
en mousse!). 

 Concernant le fait d'amener ou non de l'argent à l'école, la mésaventure de cette année est 
exceptionnelle et ne devrait pas se reproduire. Nous rappelons simplement aux parents que 
l'argent amené à l'école est forcément pour l'enseignant dans le cadre d'une activité payante 
et donc transmis dans une enveloppe au nom de l'enfant. Nous convenons ensemble qu’il 
serait judicieux pour les enseignants de toujours bien indiquer dans les mots le moyen de 
paiement privilégié (chèque le plus souvent) et qu’une enveloppe au nom de l’enfant est 
souhaitable pour transporter l’argent. 

 Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité. 
 
CLASSES TRANSPLANTEES 
2 Cm1 partent faire du ski de fond cette année : je laisse la parole à M Maurel et Mme Sapin. 

 Dates : du 15 au 22 janvier 2018 
 Lieu : Saint Léger Les Mélèzes, dans les Hautes Alpes 
 Réunion de préparation le 5 décembre à 18 heures 
 Le thème du séjour sera « sport et nature » 
 Attention, le départ a lieu Gare de Lyon ! 

 
COOPERATIVE SCOLAIRE 

 La parole est donnée à nos mandataires Mme Ledoux et Mme Giscard d’Estaing 



◦ La coopérative scolaire permet de gérer les rentrées d’argent pour proposer aux enfants 
plus d’activités et de matériel pédagogiques. Il faut penser à bien préciser quand nos 
actions sont faites pour créer une rentrée d’argent : par exemple, pour les photos, les 
parents n’avaient pas réalisé que cela nous créait un bénéfice. 

◦ Bilan de l'année passée : 

▪ La kermesse a très bien fonctionné l’année dernière, rapportant 2933€, entre autre 
grâce aux ventes d’enveloppe menées par les parents. C’est bien plus que les 
résultats de 2015 (1700€) ou 2016 (1500€). 

▪ La coopérative a permis d’acheter du matériel de sport (tables de ping pong), un 
vidéoprojecteur et du matériel d’arts visuels. 

◦ Démarrage de cette année : le solde au 1er septembre est de 3227€ 

◦ Actions envisagées pour avoir des rentrées d'argent : 

▪ Appels à dons (4484€ au 1er appel) 

▪ Photo 

▪ Fête de l’école 

◦ Dépenses que l'on aimerait faire : 

▪ Matériel d’arts visuels 

▪ Nouveau vidéoprojecteur pour le 1er étage sur meuble à roulettes 

▪ Un ordinateur pour le vidéoprojecteur déjà existant 

▪ Divers projets en cours autour de la nature (papillons, jardin, etc.) 

▪ Aide au paiement des sorties (théâtre, cinécole et sortie commune de fin d’année) 
 Le enseignants précisent qu'ils sont toujours intéressés par les dons d'ordinateurs. 

 
PERISCOLAIRE 

 M. Florin n'a pas pu se libérer. 
 M. Vincent devait nous parler de l’organisation des modules et du centre de loisirs mais ne 

s’est pas présenté. 
 
TRAVAUX  

 Travaux demandés : 

◦ Marquage au sol de la cour ok mais le marquage au mur n'est pas fait. Mme Fommarty 
nous explique que ce ne sont pas les mêmes services mais que la demande est relancée. 

◦ Groom à la porte extérieure de la cuisine : fait. 

◦ Porte-cartables : on les fixe dans la cour. C'est fait. Le dernier est mis de l’autre côté de 
la salle plurivalente. 

 Les enseignants aimeraient avoir internet dans les salles de classe. La mairie met en place un 
groupe de réflexion sur le numérique dès le mois de décembre. On se questionne aussi sur le 
raccordement de l’école à la fibre. 

 
RYTHMES SCOLAIRES 

 Les enseignants ont voté : 6 pour le retour à 4 jours et 4 abstentions sur 10 enseignants 
présents. 

 La parole est à la mairie en ce qui concerne les consultations des parents. 
 Le déroulement de la consultation sur les rythmes scolaires : 

◦ La mairie rencontrera les parents d’élèves lors d’une réunion début décembre durant 
laquelle les différentes propositions leur seront présentées. 



◦ Durant la seconde quinzaine de janvier, un conseil d’école extraordinaire sera mené pour 
recueillir l’avis des parents et des enseignants. 

◦ La décision de la mairie sera connue d’ici fin février après un vote consultatif des 
parents afin que les enseignants qui participent au mouvement (chengement de poste) 
puissent le faire en toute connaissance de cause. En tout état de cause, la décision finale 
reviendra au Maire ou au DASEN. 

◦ Il est compliqué de réduire le temps de la cantine à 1h30 pour faire sortir les enfants plus 
tôt le soir, comme c’était le cas avant le passage aux 4 jours ½, pour des questions 
d’organisation du service de cantine 

◦ Les APC se greffant sur l’heure du déjeuner, il est compliqué de réduire ce temps à 1h30 
pour faire sortir les enfants plus tôt le soir.  

 
PONT DE L'ASCENSION 

 Nous craignons un absentéisme fort sur la semaine du 8 mai qui comporte 2 journées pleines 
fériées et un pont classiquement donné dans le privé. 

 En accord avec la mairie, nous proposons une solution qui serait  la bascule du vendredi 
matin au mercredi aprem. 

 Un vote est décidé et la proposition est adoptée à l’unanimité du conseil d’école. 
 La proposition, si elle est adoptée dans tous les conseils d’école, sera remontée, sans doute 

sous la forme d’un courrier commun de tous les directeurs de La Garenne, jusqu’à notre 
DASEN pour accord. 

 Nous ferons un point sur l’absentéisme réel de cette semaine lors du dernier conseil d’école, 


